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PROCES VERBAL ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Samedi 8 décembre 2018 à 10h 

 
 
 
 
Etaient Présents : M. Jean-Bernard De Cools, Adjoint au Maire chargé des Associations, Mme Ann 
Cachot, Présidente de la MJC, Mme Céline Achim, Mme Emy Lévy, M. Georges Vitkovitch,, 
membres du CA, Mme Anne Julien, coordinatrice/comptable, Mme Isabelle Lahille assistante 
administrative, M. Joël Attard, M. Philippe Beauchamp, Mme Anne Blanc, Mme Elisabeth Descoins, 
Mme Sophie Garanger, Mme Marie-Pierre Layre Cassou, Mme Bénédicte Maignan, Mme Ingrid 
Vigné, animateurs/responsables atelier, adhérents présents ou représentés(Cf. feuille de présence) 
 
Excusés : M. Michel Anguille, Maire de Montastruc, M. Jean-Louis Thomas, Adjoint au Maire,   
Catherine Vidal, directrice de l’école élémentaire Vinsonneau,  M. Marc Saint Pé, membre du CA,  
M. Ludovic Dumonteil, Mme Estelle Fabarez, Mme Cécile Jaquemet, Mlle Sylvie Julhia,, Mme 
Chantal Gaugler, Mme Amandine Martins, Mme Isabelle Pasinato, Mme Claire Rens, M. Hervé Rens,  
animateurs/responsables atelier.  

 
ORDRE DU JOUR 
 

 Adoption de l’ordre du jour. 
 Vote de l’assemblée générale du 16 décembre 2017. 
 Rapport moral et d’activités. 

 Bilan et perspectives. 
 Rapport financier :  

- bilan 2017/2018 ; 
- budget prévisionnel 2018/2019. 

 Renouvellement du conseil d’administration 
 Question débat. 

 
-------------------------------- 
 
Ouverture de l’Assemblée générale par la Présidente Ann Cachot. 

 
1. RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITÉ présenté par Ann Cachot, présidente 

 
PRÉSENTATION DE LA MJC ET REMERCIEMENTS  
 

 Remerciements 
 

La Présidente présente les membres du bureau et les remercie pour leur soutien tout au long 
de l’année, plus particulièrement Georges Vitkovith responsable des spectacles, Cécile Achim 
trésorière de la MJC et Marc Saint Pé pour la gestion des finances. 
Tous les membres du bureau sont des bénévoles, elle appelle les adhérents de la MJC à les 
rejoindre. 
Elle rappelle aussi les valeurs que porte la MJC.  
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Elle exprime aussi  ses remerciements à la municipalité pour le prêt des locaux (salles de 
danses, poterie…) et pour la prise en charge des frais y afférents, du  soutien du Conseiller 
départemental M. Didier Cujives. 

 

 Présentation de la MJC 
 

Elle est gérée par 3 commissions : ateliers, spectacle et fête de la musique. 
 
La MJC fonctionne grâce à une équipe de bénévoles entourée par des professionnels composés 
de 12 salariés, 4 prestataires de service et des animateurs bénévoles soit une vingtaine de 
personnes. 
Certains animateurs ont plus de 25 ans de présence à la MJC (Sylvie Julhia, Elisabeth Descoins) 
Pour chaque animateur embauché, la MJC demande son casier judiciaire. 
 
Une équipe administrative épaule aussi le bureau, une chargée de communication Sophie 
Garanger qui a créé le nouveau logo et la charte graphique en 2013, une coordinatrice Anne 
Julien et une assistante administratrice Isabelle Lahille. 

 
2. BILAN ET PERSPECTIVES POUR LA SAISON 2018/2019 

 
La Présidente déplore qu’un animateur ait détourné les données personnelles pour créer sa 
propre activité. Cette personne s’est mise hors la loi du fait de la RGPD appliquée depuis le 21 
juin 2018. C’est une faute très grave car la MJC se doit de protéger les données de ses 
adhérents. 

 

 Projets d’ateliers et fête de la MJC 
 

La MJC a plusieurs projets : ouvrir des ateliers pour les enfants moins de 4 ans, développer 
l’activité street jazz qui a débuté cette année et proposer de la danse contemporaine.  
Elle souhaiterait créer une fête de la MJC. 

 

 Politique tarifaire 
 

Elle a mis en place une politique tarifaire avec un budget de 8 900 € qui permet à des 
personnes à faibles revenus d’accéder aux activités de la MJC.  
Il n’est pas toujours facile d’identifier les personnes dans le besoin culturel.  
La MJC offre aussi une activité à ses salariés, prestataires de service et membres du bureau à 
hauteur maximale de 250 €. 

 

 Partenariat 
 

La présidente souhaiterait associer la MJC au marché de Noël de la municipalité. 
Elle a abandonné l’idée de créer une MJC intercommunale par manque d’intérêt de 
l’intercommunalité à ce projet. Malgré tout la MJC continuera ses partenariats avec les 
communes de Paulhac (qui déjà prête tous les lundis soirs sa salle des fêtes pour l’atelier 
Pilates), Gémil, Roquesérière et St Jean l’Herm qui étaient intéressées par cette idée. 
 
 
 
 

 



 

3/6 
 

 

 

 

 Présentation des ateliers par les animateurs et responsable d’atelier 
 

Écriture  
 
Deux ateliers d’écriture fonctionnent : un pour les adultes animé par Philippe Beauchamp et un 
enfants/ados animé par Marie-Pierre Layre Cassou, tous deux bénévoles. 
 
Ils consistent à découvrir le plaisir d’écrire par des jeux d’écriture. Ils ont lieu une fois par mois. 
 
Terre 
 
Deux ateliers terre adultes : un encadré par Sophie Garanger et un atelier recherche encadré 
par Anne Blanc. 
En fin de saison une exposition des œuvres réalisées pendant la saison est présentée.  
Cette année, l’atelier recherche travaille sur le thème «  attachement et détachement » 
Nous espérons l’année prochaine remettre en activité l’atelier terre pour les enfants car cette 
année il n’y a pas eu assez d’inscriptions pour le démarrer. 
 
Photo 
 
Joël Attard, responsable bénévole présente l’atelier ouvert par Elfie Dessort.  
Cet atelier est passé de la technique de l’argentique au numérique. Il consiste à apprendre la 
technique, les fondamentaux de la technique avec un invité, l’organisation du Mai 
photographique en partenariat avec IBO et le procédé Ziatype et autres méthodes alternatives. 
Depuis quatre ans, une exposition à thème a lieu dans le cadre du Mai photographique (cinéma, 
musique, littérature, transport.) En 2019, le thème sera le sport.  
 
Yoga  
 
Bénédicte Maignan anime un atelier yoga. C’est une pratique basée sur des postures associées 
à la respiration. En pratiquant le yoga, on acquiert plus de souplesse, une meilleure forme et 
plus de bienveillance envers soi. Dix adhérents participent à chaque cours. 
 
Atelier vocal 
 
Ingrid Vigné anime l’atelier vocal. Il consiste un travail de technique vocal (souffle, chant…) 
mais aussi un moment de plaisir et de partage. 
 
Atelier piano, oreille musical, MJC band 
 
Depuis 25 ans, Elisabeth Descoins anime l’activité piano et depuis quelques années l’oreille 
musicale et le MJC band, groupe musical d’ados. 
 
Diverses informations 
La présidente précise que des élèves de danse classique participent à des concours et sont 
primés au niveau département, régional et aussi national. 
La MJC reçoit dans plusieurs de ses ateliers des enfants handicapés  

 

 Analyse de la répartition des adhérents 
 
Tranche d’âges des adhérents 
Le nombre d’adhérents le plus élevé se situe sur la tranche des 6 à 10 ans. 
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Répartition géographique des adhérents 
44  % sont montastrucois et on note en légère diminution par rapport à l’an dernier. 

   78 % des adhérents viennent de la communauté de communes. 

 

 Spectacle présenté par Georges Vitkovitch, le responsable 
 

Il précise que la programmation existe grâce à l’implication des bénévoles et des salariés.         
Il demande aux adhérents de rejoindre la commission spectacles. 
 
Sur la saison 2017/2018, six spectacles ont été présentés avec environ une centaine de 
spectateurs par spectacle.  
 
Les spectacles sont souvent déficitaires mais compensés par la bonne santé financière de la 
MJC. 
 
Saison 2018/2019 

 
Les deux premiers spectacles du 13 octobre et du 24 novembre, une centaine de spectateurs 
était présent à chaque spectacle. 
Le prochain est prévu le samedi 16 décembre : Snappin’sisters chant à capella 
En janvier : « Fuite », spectacle burlesque pour les + de 8 ans. 
En février : « Lazuz », cirque contemporain avec un jongleur et un acrobate. 
Ces deux spectacles sont soutenus financièrement par le conseil régional. 
En mars : « Prélude pour un poisson rouge », spectacle jeune public. 
En avril : « le Printemps du rire » subventionné en partie par le conseil départemental. 
En mai : la soirée cabaret a été remplacée par une « Mortelle soirée », la configuration de la 
salle J. Brel en gradins ne permettant pas le cabaret. 
Georges Vitkovitch demande à la municipalité de disposer une fois par an de la salle sans 
gradins.  
En février un spectacle scolaire sera présenté. Plusieurs résidences d’artistes occupent la salle  
J. Brel. Elles seront clôturées par la présentation d’un spectacle. 
 
Pour 2019/2020, la commission spectacles travaille déjà sur un mini festival jeunesse. 

 
  
INTERMÈDE : les élèves de l’atelier piano interprètent des morceaux, puis ceux de 
l’oreille musicale chantent. 

 

3. BILANS FINANCIER 2017/2018 ET PRÉVISIONNEL présenté par Céline 
ACHIM, trésorière  
 

 Le bilan financier 2017/2018 
 

Le bilan des ateliers  
 
Avant la répartition des subventions les ateliers suivants sont déficitaires. 
 
Atelier Photo : -775.36 €  
Mini school : -236.86 €. 
Couture : -1 397.79 €, manque d’effectif sur certains créneaux il faut changer de modèle pour 
cet atelier. 
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Pilate mercredi : -205 €, manque d’effectif, mais le déficit est compensé par l’atelier Pilate du 
lundi +517.15 €. 
Yoga : -5 363.14 €,  nouvel atelier manque d’effectif. 
Poterie Anne Blanc : -704.08 à voir pour l’année prochaine. 
Poterie enfant : -781.32 €  manque d’effectif. 
Piano : -5 341.20 € augmentation du déficit. 
Guitare : -758.59 € stable. 
Modern’ jazz : -2 390.73 €, petite baisse des effectifs. 
D classique : –1 681.14 €. Le déficit est compensé par les galas de danse. 
Latines : - 698.84 €.      
Théâtre enfant : – 1926.85 €, manque d’effectif. 
Tennis de table : -342.93 €, manque d’effectif. 
Badminton : – 390.92 € manque d’effectif. 
Les autres ateliers ont soit un solde proche de l’équilibre ; soit un solde bénéficiaire de  
483.18 €. 
Un montant de 6 400 € des subventions reçues a été affecté aux ateliers pour maintenir 
l’équilibre financier. 

    

Bilan des spectacles 
 
Malgré une petite hausse de l’affectation des subventions qui s’élève à  7 885 €, le déficit est de 
478.43 €. 
La fête de la musique confirme son succès. Cette réussite  est due à l’investissement d’une forte 
équipe de bénévole encadrée par notre secrétaire Isabelle Lahille. Nous les remercions tous 
chaleureusement au nom des habitants de Montastruc. 
 

Analyse du bilan financier 
 
1/ Actif :  
La MJC a renouvelé le matériel informatique pour un montant de 7 900 €. 
 
2/ Passif : 
Baisse des réserves : - 4 600 € ont été utilisés pour l’informatique et -1 000 € pour compléter le 
financement des salaires de notre coordinatrice et  permettre ainsi d’équilibrer nos finances. 
 
3/ Solvabilité : 

La baisse des fonds propres a engendré une petite baisse de notre solvabilité. 
 
4/ Comptes de résultat : 

- Charges : 

80% des charges sont consacrés aux salaires. 
 
-Produits 
Les produits sont répartis de cette manière : 
- 71 % par les ateliers ; 
- 7 % par les adhésions ; 
- 7 % par les entrées spectacles ; 
- 6 % par la subvention de la mairie. 
 

Subventions   
Elle s’élève à 14 975 € dont 13 350 € alloués par la mairie de Montastruc. 



 

6/6 
 

 

 

 
A noter  une baisse des subventions municipales  14 100 € à 13 350€ soit une diminution de 
750 €. La municipalité s’est engagée par la voix de M de Cools à ne pas baisser cette 
subvention pour l’année en cours. 

 
Sur le compte de résultat est noté en 781/791 la reprise des provisions 4 600 € pour l’informatique + 
9 997,36 € pour la politique tarifaire. 
En 7912, 350€ pour la facturation du ménage aux autres associations et 1000 € pour le financement 
des salaires de la coordinatrice.  
Il apparait que pour équilibrer l’année prochaine, il nous faudra utiliser 1 189 € pour le financement 
des salaires de la coordinatrice. 
 
Le résultat financier est en équilibre cette année -1,14 €, grâce à l’utilisation du fond de réserve. 

 
L’objectif de la MJC est de pérenniser les emplois et les activités. 
La MJC souhaite que les subventions pour la nouvelle saison soient équivalentes à celles de 
2017/2018 afin de maintenir l’équilibre financier de la MJC. 
 

 
 Prévisionnel 2018/2019 : 

 
Ateliers: 
 
On note une petite baisse de l’effectif due au départ de la professeure de danses latines (70 
inscrits en moins) 
 
Spectacles : 
 
La nouvelle saison sera  proche du résultat de l’an passé grâce à une augmentation de la 
fréquentation. La programmation choisie rencontre un accueil favorable du public. 

   
Adhésion à la MJC : le tarif de l’adhésion est maintenu. 

 
Les rapports moral et financier sont adoptés à l’unanimité.  

 
 

4. RENOUVELLEMENT DES MEMBRES DU CA. 
 

M. François Bonnafous et M. Marc Saint Pé renouvellent leur mandat. 
Mme Josiane Castanié et Mme Judith Lorquin Vaysse ont démissionné. 
 
La Présidente appelle les adhérents ou les parents à venir les remplacer. 
 
INTERMÈDE : Elisabeth Descoins au piano et Ingrid Vigné au chant 

 
Fin de séance à 12h. 

 
Signature de la Présidente 

       


